
LA DEONTOLOGIE 

 

I- Généralité : 

 

(Du grec deon = devoir et logos = science, discours), partie de l’éthique relative au devoir, aux 

exigences et aux règles de la morale, et plus généralement à l’obligation morale comme forme 

spécifique de manifestation de la nécessité sociale.  

Le terme fut introduit par Bentham pour désigner la théorie de la morale dans son ensemble. On 

devait par la suite distinguer la déontologie de l’axiologie éthique, ou théorie du bien et du mal, des 

valeurs morales en général. 

L’obligation par laquelle la morale traduit ce que prescrivent les lois de la société, y compris les 

besoins de la société et l’individu, revêt différentes formes dans le comportement des individus, les 

règles communément admises, les principes généraux du comportement, l’idéal moral et social. 

Ce sont ces formes et leur corrélation qu’étudie la déontologie 

Contrairement à de nombreuses théories contemporaines, comme l’intuitivisme et d’autres, qui 

séparent la sphère de l’obligation de la catégorie de la valeur, l’éthique marxiste établit entre elles 

un étroit rapport, voit en elles deux termes d’une même relation morale. 

Aussi considère-t-elle la déontologie non comme une discipline théorique à part entière ou une 

branche autonome de l’éthique, mais uniquement comme un domaine de la recherche éthique 

s’acquittant de tâches spécifiques. 

Dans un sens plus étroit, ce terme sert à désigner l’éthique professionnelle du médecin, qui a pour 

objet d’accroître l’efficacité des traitements par le recours à la psychothérapie et le respect des 

règles de conduite qui doivent être celles d’un médecin. 

 

 

II- Théorie : 

 

A- Bentham Jeremy (1748 – 1832), moraliste et jurisconsulte anglais. 

Dans sa théorie éthique, Bentham ramenait les mobiles du comportement au plaisir et à la 

souffrance, et la moralité à l’utilité de l’acte (Utilitarisme). 

La morale, selon lui, peut être calculée mathématiquement comme le bilan des plaisirs et des 

souffrances que procurent les actes. 



L’interprétation métaphysique et mécaniste de la moralité (« arithmétique morale ») se doublait 

chez Bentham d’une apologie de la société capitaliste : il proclamait la satisfaction de l’intérêt privé 

(« principe de l’égoïsme ») comme le moyen susceptible « de procurer le plus grand bonheur au plus 

grand nombre » (« principe de l’altruisme »). 

Bentham critiqua la théorie du droit naturel. Tout en niant la « religion naturelle » qui créait la 

notion de Dieu par analogie avec les souverains temporels, il défendait la « religion de la 

révélation ». En théorie de la connaissance, il était « nominaliste». 

 

B- Intuitivisme : 

 

Théorie idéaliste du caractère mystique et religieux de la connaissance, selon laquelle la vérité n’est 

pas mise en lumière par voie de logique rationnelle, elle est perçue de façon brusque, sans aucune 

préparation, grâce à la seule intuition, c’est-à-dire une idée venue par inspiration, comme révélation 

divine, sans que la raison et la logique y participent. 

Ce n’est pas souvent que l’on rencontre l’intuitivisme à l’état pur, excepté dans les doctrines 

théologiques. Mais quand au fond, ce principe est partagé par l’irrationalisme. 


